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CONTEXTE 
 
La Direction du génie planifie entreprendre la reconstruction complète des infrastructures de la rue Jolliet, 
entre les rues de Montarville et Gervais à l’été 2023. Ce projet est inscrit au programme triennal 
d’investissements (PTI) 2023-2024-2025 de la Ville et comprend les travaux suivants : 

• Reconstruction du réseau d’aqueduc; 
• Reconstruction complète ou partielle des réseaux d’égouts; 
• Reconstruction complète de la chaussée (voirie, bordures, trottoirs et pavage); 
• Reconstruction du réseau d’éclairage; 
• Ajout d’un sentier polyvalent (partage piétons et cyclistes); 
• Ajout de mesures de mitigations de la vitesse (saillies, réduction des largeurs de vois, etc.) et 

sécurisation des traverses pour piétons; 
• Aménagements paysagers. 

 
Compte tenu de l’importance de ces travaux, la Ville a souhaité tout d’abord obtenir les suggestions des 
citoyens, puis leurs commentaires concernant le concept de rue proposé.  
 
 
MÉTHODE 
 
L’appel de suggestions 
La Ville a entamé l’appel de suggestions dans la phase de préconception du projet. Ainsi, les citoyens ont pu 
faire part de leurs idées et préoccupations en utilisant l’outil boîte à idées sur la plateforme Ma voix du 7 juillet 
au 7 août 2022. Tous les citoyens pouvaient participer à cet appel et au total, 35 idées ou préoccupations ont 
été transmises sur la plateforme via l’outil boîte à idées. 
 
L’appel de commentaires 
Un dossier d’information complet était disponible sur la plateforme, en introduction de l’appel de 
commentaires. Celui-ci se retrouve en annexe. L’appel de commentaires était disponible du 28 novembre 2022 
au 8 janvier 2023, pour tous les citoyens, sur la plateforme Ma voix à Saint-Bruno. Au total, 13 commentaires 
ont été transmis sur la plateforme via l’outil commentaire. 
 
 
COMMUNICATION ET MOBILISATION 
 
Pour les appels de suggestions et de commentaires plusieurs moyens ont été utilisés à répétition afin d’inciter 
les citoyens à participer : 

- Diffusion d’un communiqué de presse 
- Publications sur Facebook  

- Publication sur Twitter 

- Infolettre hebdomadaire de la Ville 
- Infolettres Ma voix 

- Annonce sur les téléviseurs dans les bâtiments municipaux 
 
De plus, afin de s’assurer que les personnes directement visées par ces travaux soient informées du projet et 
puissent donner leurs suggestions et commentaires sur le concept, la Ville a distribué une lettre aux résidents 
riverains au début des deux périodes de consultation.  



 

RÉSULTATS 
 
1. L’appel de suggestions  

 
En Chiffres 

 

 
175* 

Visites 
de la page projet 

 
114* 

Visites de la boîte à idées 

 
20 

Idées/préoccupations 
exprimées 

94 
Votes  

21  
Commentaires 

 

 
35* 

 Contributeurs 
aux idées, votes et 

commentaires 

*Compte utilisateur unique 
 
Analyse des idées  
 
Les idées qui traitaient du même sujet ont été regroupées. Il est à noter qu’il est possible qu’une personne ait 
voté à plusieurs reprises pour les idées qui se répétaient.  

Environ neuf (9) principales catégories d’idées sont ressorties et ont été analysées par la Direction du génie. 
Celles-ci ont été intégrées dans le concept de rue qui a été développé.  

Le tableau recensant les idées, les votes et les commentaires associés, se retrouve en annexe. 

 
 
2. L’appel de commentaires  

En chiffres 

 
165* 

Visites 
de la page projet 

 
49*  

Visites de l’outil commentaire 
 

 
13 

Commentaires 
provenant  

de 
 

11* 
 Contributeurs 

 
*Compte utilisateur unique 
 
 

Analyse des commentaires  

Les treize (13) publications présentes dans la section appel de commentaires, une (1) publication est une 
question, alors elle a donc été exclue de l’analyse.  
 
Sur les douze (12) avis reçus, neuf (9) sont positifs. Plusieurs suggestions ont également été émises dans le 
cadre de cet appel de commentaires.    

 
 

 



 

Commentaires tels que reçus sur Ma voix 

Une piste bidirectionnelle à vocation multiple a totalement sa place pour la population. Étant cycliste compétitive et 
surtout personne qui se déplace à vélo et utilisateur constant du circuit cyclable du grand montreal, je prends toujours 
une perspective de sécurisation du piéton et du cycliste qui désire être sécurisé, femmes, enfants personne âgée et tout 
autre personne. Les données sont claires, une sécurisation même en bidirectionnelle est hautement souhaitable pour 
cette population. Avoir une vision qui facilite un réflexe automobile versus une sécurisation est une vision de 
conducteur. En aucun moment un cycliste est restreint à une piste bidirectionnel si il suit un flot constant de 
déplacement. La piste Rachel est un exemple, extrêmement célèbre à plus de 5000 cyclistes par jour, elle est bidir. Une 
chose est clairement définit par les données, un stencil, une rue dite “vélo active” par simple procuration ne change 
absolument rien à la protection de voie actives. Bien entendu que des voies directionnelles de chaque côté seraient un 
plus mais la bidir permet une vegetalisation et un espace stationnement tout en créant une restriction. Il n’est pas 
question ici de balade ou de cyclotourisme mais de sécurisation. Aucune peinture, affiche permet celle ci, comme ancien 
coureur élite il n’est pas question pour moi de circuler à haute vitesse entre piéton mais bien d’offrir un début de lien 
secure futur. Il est GRAND TEMPS que les voitures s’adaptent ! 
Bonjour, 
Dans l’ensemble, je trouve le projet excellent à plusieurs niveaux comme la sécurisation de la rue, la mobilité active et 
l’adaptation aux changements climatiques. Je me serais sentie beaucoup plus rassurée pour mes enfants si ces mesures 
avaient été mises en place plus tôt. 
Par contre, je ne comprends toujours pas votre décision de ne pas réaliser de travaux de Gervais à Gaboury considérant 
l’état particulièrement déplorable de la chaussée, la dangerosité que représente la glace l’hiver et la présence d’un 
panneau d’arrêt aléatoire à l’intersection Jolliet/Gaboury (je ralentis, je continue, parfois je regarde, parfois non …). Cela 
met beaucoup de piquant quand on marche notre chien! 
Avez-vous l’intention de faire quelque chose pour les citoyens payeurs de taxes qui vivent entre Gervais et Gaboury? 
De plus, je trouve incroyable qu’en 2022 le quartier ne soit desservi que par une ligne d’autobus qui transite par 
Longueuil. Il devrait y avoir un autobus entre Saint-Bruno, Sainte-Julie et Saint-Basile-le-Grand depuis longtemps… 
Bonjour, 
Concernant la piste cyclable bidirectionnelle et partagée avec les piétons, je ne crois pas que cela soit justifié avec +/- 
500 véhicules par jour. Étant cycliste qui aime utiliser les pistes cyclables, une telle piste (bidirectionnelle) n'est pas 
idéale car plusieurs automobilistes n'ont pas ce réflexe de vérifier l'arrivé de cyclistes sur leurs gauche. Et en plus, le 
partage avec les piétons n'est pas idéale non plus. La majorité des cyclistes en transit préférerons, pour ces 2 minutes de 
trajet sur Joliet, rester dans la rue afin d'éviter les piétons et aussi pour ne pas avoir à circuler en sens inverse de la 
circulation. Compte tenu du volume de circulation (et la vocation de la rue Joliet), pourquoi ne pas simplement avoir une 
chaussée désignée cyclable. Ainsi les cyclistes se déplaceraient dans la même direction que les automobilistes et ne 
seraient pas en conflits avec les marcheurs. Il me semble que ce type d'aménagement est suggéré par Vélo Québec en 
considérant le volume de circulation sur Joliet. 
Je tiens à remercier la ville de Saint Bruno, son équipe d’urbanisme, de circulation et finalement de consultation pour le 
travail de développement de l’axe Montarville Jolliet. On y voit une vision moderne qui vient trancher avec des erreurs du 
passé, ou on croyait utile d’élargir le plus possible les rues afin d’y induire une vitesse et un empilement de voiture sur la 
voie publique au détriment de nos milieux de vie. En ce 15 décembre, 48 heures suivant le meurtre d’une jeune fille se 
rendant à l’école, par un conducteur transitant dangereusement dans des rues secondaires, je suis très heureux de voir 
ce genre d’amélioration pour notre communauté. 
D’un point personnel, des membres de ma famille habitant la rue Jolliet sont présentement sans voiture du une 
condition médicale. Ils se déplacent donc normalement à pied. Un exemple type de citoyens qui veulent maintenir leur 
autonomie et se déplacer à pied, de façon active, pour rejoindre des destinations importantes : le centre-ville. Leur 
première réaction : les rues sont hostiles aux marcheurs, deuxième réaction : les trottoirs sont très étroits pour marcher 
en sécurité avec des vallonnement, en déséquilibre continu… Cette ébauche répond à pleins de défis réels et je pourrais 
bien entendu aussi mentionner un nouvel espace ouvert sur le parc ou nos enfants retrouvent une autonomie et sécurité 
pour se déplacer devant leur propre maison. 
Je ne m’étendrai pas sur les commentaires provenant directement d’une vision auto (Il n’y a pas assez de place, je ne 
veux pas ralentir, ça sera difficile de voir le vélo). Des milliers de gens empruntent St Denis, Notre Dame maintenant très 



 

étroite, la restriction n’est justement pas là pour vous permettre d’aller vite, elle est là pour vous rappeler de…r-a-l-e-n-t-
i-r, faire vos stops et regarder devant. Je le sais car je marche, pédale, cours et conduis Jolliet de façon hebdomadaire. Et 
bon dieu, je regarde et je conduis lentement : un concept très simple. 
Ce tronçon doit devenir une nouvelle solution pour améliorer les déplacements actifs principaux et diminuer la vitesse 
de transit. Les pôles sont : relier les districts 8 et 2 au district 1 (relié le Parc Jolliet et Duquesne, le distrcit 1 aux écoles 
Courtland Park/Albert Schweitzer et leur parcs). Je vous donne un exemple simple, comme citoyen : est-ce que de jeunes 
enfants peuvent facilement partir du Parc Jolliet pour aller glisser au Parc Duquesne à pied, seuls, en sécurité ? Un 
citoyen restant sur Goyer voudrait-il facilement prendre son vélo pour aller jouer au picketball au Parc Dusquesne ? 
Quelle direction prennent nos enfants pour marcher à l’école ? Le coin Jolliet et Montarville est un endroit qui doit être 
scruter de prêt. Je suis assez d’accord que le transit devrait se faire plutôt à la hauteur de la nouvelle piste active. Le 
commentaire expliquant une voiture tournant à gauche de Montarville bloquant la vision d’un dépassement d’une 
voiture sans regarder si des piétons sont engagés (et croyez-moi, ça arrive, j’ai vu un couple presque mourir devant moi 
sur Montée Montarville cette semaine alors qu’un chauffard a complètement passer tout droit pendant que nous étions 
arrêtés pour le passage piéton vers le Quartier des femmes). 
Qu’en est-il d’un début d’intégration entre le district 8 et le reste de la Ville. 300 mètres de folie automobile (rue 
Montarville et rondpoint) qui coupe les piétons et cycliste d’un transfert simple et direct entre le district 8 et le Parc 
Jolliet, entre le district 1 et la piste cyclable derrière Frontenac : si proche mais si rempli de voitures qui ne peuvent pas 
attendre une seconde pour aller contourner la 30 par Montarville… 
La réorganisation de la rue Jolliet invite aussi les districts 8,2,1 et 7 à se relier de façon plus importante pour les citoyens 
actifs. La ligne dite ‘de désir’, des points centraux (épicerie, pharmacie, Parc Rabastalière, Polyvalente, Fontaine, 
Crèmerie) devient réalité; suivant une vision à long terme de Goyer. Goyer offre un passage naturel vers Rabastalière qui 
offre un point d’entrée au village (Bonjour la vision active de Goyer à travers un Parc Rabastalière central revu et corrigé 
!). Un passage actif entre le terrain de Baseball et synthétique, devant le curling et potager, vers la SAQ, la boulangerie, le 
café. Une intégration intelligente pour notre cœur villageois. À échelle humaine. 
Un dernier point technique. J’espère que la ville va prévoir aussi une fin aux trottoirs vallonnés qui ne suivent plus les 
règles de l’art de pentes sécuritaires. Il y a une raison pourquoi les marcheurs adorent les voies actives mixtes vélos 
piétons avant les trottoirs (ex: Seigneurial, Marie Victorin, De Chambly, Désilet); elles ne contiennent pas de pentes de 
plus de 2 à 3% pour les marcheurs qui aujourd’hui doivent faire avec des vallons de trottoirs inconfortables et 
dangereux parce qu’encore une fois, nous avions simplement construit des trottoirs qui servent surtout à ne pas 
incommoder la pente d’accès à nos énormes VUS pour l’entrée de maison qui ont priorités sur une entrée toute douce 
avant le piéton (voir certaines sections du centre-ville encore), cette vision doit être derrière nous et ce projet semble 
nous démontrer tout le courage politique de notre nouvelle administration. Ce projet intègre enfin une accessibilité 
universelle, des éléments physiques d’apaisement, des aménagement naturels de gestion de chaleur naturels en 
favorisant un transport actif au bon endroit. Une sécurité pour nos jeunes familles et les citoyens âgés veulent restés 
actifs sans opter pour le reflex auto. 
Sur Montarville, ça serait mieux de mettre la traverse piéton du côté sud. Meme aujourd’hui c’est dangereux quand il y a 
un camion sur Montarville qui attend à tourner à gauche et qu’on veut traverser, les voitures qui continue tout droite ne 
voient pas les piétons et les piétons ne peuvent pas voir les voitures non plus. Du côté sud, on a au moins un peu plus de 
temps pour les voir. Aussi, avec l’ajout du chemin cyclo, ça serait mieux de croiser au même niveau pour eviter à devoir 
faire deux croisements (que la plupart du monde vont pas vouloir faire et vont croiser illégalement). 
Je suis d’accord avec l’autre commentaire que la plate-bande entre la rue et la piste cyclable n’est pas une bonne idée 
question visibilité. En fait, puisqu’il y a beaucoup d’intersections sur Jolliet, je pensait que c’était plus sécuritaire d’avoir 
une piste cyclable de chaque côté pour que les cyclistes soient toujours du même bord que les voitures. Surtout que la 
piste envisagée ne va pas jusqu’à Gaboury. Je viens avec mes enfants de la piste existant qui termine sur Gaboury. Avec 
le plan envisagé, quand on arrive à Jolliet, on doit commencer sur la côte droite puis croiser à Gervais. 
On peut envisager qu’une piste cyclable sur Jolliet pourrais avoir beaucoup de traffic parce que ça évite la grande rond-
point quand on veut aller au future centre sportif. 
Éclairage 
Les lampadaires décoratifs m’inquiètent. Cet éclairage est peu sécuritaire parce qu’il éblouit les conducteurs parce que 
l’ampoule est peu élevée. Elle est trop près de la rue, dans le champ de vision du conducteur. La situation est pire 
lorsqu’il pleut et qu’il y a de multiples réflexions à angle rasant sur les flaques d’eau et sur la chaussée mouillée. Pour les 



 

piétons, cet éclairage est agressant. 
Ensuite, cet éclairage contribue à la pollution lumineuse en éclairant dans toutes les directions. La pollution lumineuse 
nous empêche de voir le ciel et éclaire l’intérieur des maisons. De plus, cette lumière perdue est un gaspillage 
énergétique. 
Un bon lampadaire ne doit éclairer qu’en direction du sol pour éviter les éblouissements, pour ne pas agresser les 
piétons, pour préserver notre ciel, pour économiser l’énergie électrique. 
En plus du mauvais choix de lampadaire, on propose de les installer au mauvais endroit: entre les arbres qui seront 
plantés dans la bande verte entre la piste cyclable et la rue. Quand les arbres seront matures, ils obstrueront la lumière 
des lampadaires, ce qui rendra les lampadaires inefficaces. 
Les lampadaires actuels, bien qu’imparfaits, sont mieux adaptés parce qu’ils éclairent moins vers le haut (on pourrait les 
améliorer sur ce point), et parce qu’ils sont plus hauts. En étant plus hauts, ils sont plus hauts dans le champ de vision, 
ce qui est moins éblouissant. 
En conclusion, les lampadaires actuels sont mieux que ceux proposés. Il vaudrait mieux les garder (ou les améliorer) et 
économiser sur le projet. 
 
Sécurité et piste cyclable 
La bande verte de 2 mètres de large entre la piste cyclable et la rue est une très mauvaise idée au point de vue de la 
sécurité. Les automobilistes qui arriveront sur la rue Jolliet par une des rues transverses du même côté que la piste 
cyclable (rues Gervais, Goyer, Beauchemin) pourront difficilement observer en même temps le trafic sur la piste cyclable 
bidirectionnelle et sur la rue Jolliet. Il y aura trop de distance entre les deux. De plus, le plan projette de mettre des 
arbres ou d’autres éléments de végétation sur la bande ce qui va délibérément obstruer la vue. Les résidents qui sortent 
de leur entrée en automobile auront les mêmes problèmes. 
Aussi, les voies cyclo-pédestres sont dangereuses autant pour les piétons que les cyclistes parce que les piétons ne voient 
pas les cyclistes derrière eux et parce que les piétons peuvent faire des mouvements imprévus très rapidement, ce qui 
cause des collisions entre cyclistes et piétons. J’ai une amie qui s’est fait casser un bras par un cycliste sur une voie cyclo-
pédestre. Jj’ai moi-même évité de justesse une collision avec un cycliste débutant qui a foncé directement sur moi parce 
ma présence lui faisait peur. J’avais pourtant les pieds à l’extérieur de la voie cyclo-pédestre pour lui laisser le maximum 
de place. (C’est un comportement commun que de foncer sur l’obstacle que l’on regarde, plutôt que de le contourner. 
C’est vrai autant pour les cyclistes que pour les automobilistes.) 
En conclusion, ce serait beaucoup plus sécuritaire de mettre une bande bétonnée de 30 cm de large environ, comme sur 
la Montée Montarville entre le Rang des 25 et la carrière, et de garder un trottoir séparé pour les piétons. 
Alternativement, il a été proposé par plusieurs de faire un aménagement comme sur la rue Montarville près de la rue de 
Dieppe. Cet aménagement ne règle pas le problème de partage de la voie par les piétons et cycliste, mais il règle le 
problème de visibilité. 
 
Sécurité routière 
Il est difficile de comprendre en quoi l’ajout d’obstacles dans la rue va améliorer la sécurité routière. Je sais: le mantra 
actuel est que cela va ralentir la vitesse des voitures. Selon cet argument, il y aura plus d’accidents mais à plus basse 
vitesse, ce qui serait mieux. Je doute que ce soit mieux. Maintenant qu’on a installé un dos d’âne en face du parc Jolliet, 
lorsque je conduis ma voiture, mon attention se porte sur comment éviter le dos d’âne au lieu de regarder ce qui se 
passe autour de moi, au lieu de regarder qui est où dans le parc. Si vous mettez en œuvre votre plan, mon attention se 
portera encore plus sur comment éviter les obstacles ajoutés et moins sur les piétons et cyclistes. 
 
Etat d’esprit et sécurité 
Nous ne voulons pas de dos d’âne à Saint-Bruno. C’est méprisant envers les automobilistes. C’est abusif, 24 heures par 
jours, 365 jours par année. Cela me met en ***CENSURÉ*** pendant que je conduis à côté de vos enfants. 
Bonjour, Question: la traverse sur Montarville coin Jolliet ne devrait-elle pas se située en face de la piste cyclable de 
Jolliet pour favoriser le transit vélo entre Jolliet et Montarville et vice versa ? Sans quoi en sortant de la piste cyclable ou 
en arrivant vers celle-ci, le transit sécuritaire est absent. Merci. 
Merci de votre écoute. L'ajout de feux piétons clignotants avec éclairage intégré (dirigé vers la traverse) à l'intersection 
Jolliet/Montarville est essentiel toutefois ces feux n'inciteront pas les automobilistes à réduire leur vitresse sur 



 

Montarville. Elle dépasse largement 50km presqu'en tout temps. Les résidents sur Montarville peinent à entrer/sortir de 
leurs entrées de garage; exercise périlleux depuis l'ajout du carrefour giratoire. Les automobilistes s'impatientent et 
effectuent des manoeuvres de contournement dangereuses. En y ajoutant les vélos - excellente idée - c'est une tragédie 
annoncée. 
Nous sommes résidents de la rue Jolliet près de Goyer, juste vous informer que lorsque l’autobus passe c’est déjà très 
serré, y ajouter une piste cyclable et une bande plantée en plus n’est pas réaliste. 
Tres bien, répond aux désirent des citoyens 
Je trouve que les améliorations proposées semblent bonnes. L'ajout de la verdure est une bonne idée pour l'écologie. La 
sécurisation des 2 intersections (Jolliet/Pelletier et Jolliet/Montarville) est essentielle. 
Ha quel projet structurant et qui semble avoir pris en compte plusieurs commentaires constructifs des citoyens ! Un 
exemple stimulant comme reconstruction de rue. Loin d'être que du pavage.. 
Commentaire pour modification: Il ne semble pas (ou du moins les images ne le montre pas) avoir de lumières 
clignotantes pour piétions à l'intersection Montarville/Jolliet. Là est un des enjeux les plus importants de ce secteur 
considérant le nombre important de véhicules. J'ose proposer: retirer les lumières clignotantes coin Pelletier/Jolliet pour 
les déplacer coin Montarville/Jolliet. Elles y seront beaucoup plus pertinentes et aideront davantage les citoyens à pieds, 
à vélo et à mobilité réduite à traverser de façon sécuritaire les 3 voies présentes. 
Bravo pour le nombre d'arbres qui sera planté. Ombrager les pistes piétons/cyclistes est tellement important. 
Très intéressant comme projet: piste cyclable; modalités pour ralentir la vitesse de la circulation, insertion de végétation 

 

Recommandation  

La Ville a tenu compte de ces commentaires et la Direction du génie envisage d’aller de l’avant avec le projet 
tel que présenté sur la plateforme, avec le changement suivant :  

- Modification à l’intersection des rues de Montarville et Jolliet : la position de la traverse piétonne et de 
la saillie de trottoir a été revue suite aux commentaires reçus afin d’être en axe avec le sentier 
polyvalent. Auparavant, les piétons devaient traverser 3 voies, étant donné la présence de la voie de 
virage à gauche vers Jolliet. Avec la nouvelle position de la traverse, les piétons devront traverser 2 
voies seulement, ce qui contribuera à diminuer les risques de conflits et augmenter la sécurité.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

ANNEXE  
 
APPEL DE SUGGESTIONS 

Date Suggestion  
Mentions  

j'aime Réponses/Commentaires 

2022-
07-11 

Lumières au parc                                                                                                                                                                
Très bonne idée pour la piste cyclable. Svp prévoir lumières pour 
le parc de baseball :). Nous avons très peu de parcs illuminés.  En 
fait, nous avons pas beaucoup de parcs de baseball tout court 
depuis quelques années alors que plusieurs ont été condamnés.  
Difficile d’avoir des parties et événements à St Bruno 

2 

1) Bonjour, la ville a signé un prêt de plusieurs 
centaines de milliers de dollars pour illuminer le 
parc de BB. En fait cette dépense a été octroyé 
avant même la sécurisation de voies. Malgré encore 
qques terrains illuminés sous utilisés...                                                           
2) Pourtant il y a plusieurs parcs de baseball, dont le 
parc rabastalière, qui est d'ailleurs illuminé, à 
distance de marche du parc Joliette. 

2022-
07-08 Vous devriez faire en même temps la rue Pelletier 1   

2022-
07-16 

Mobilité active et sécuritaire encouragée et réduction de la 
vitesse par aménagements efficaces de la rue Jolliet 
La rue Jolliet est trop large et favorise ainsi la vitesse des 
véhicules motorisés. Il faut profiter de la rénovation pour régler 
cet enjeu. En plus, St-Bruno a une opportunité en or d'apaiser la 
circulation par des aménagements urbains sur la rue Jolliet qui 
partagent équitablement l'espace entre les véhicules motorisés 
et la mobilité active (marche, cyclisme, etc) tout en tenant 
compte de la présence d'un parc important qui attire beaucoup 
de monde à certains moments.  
À titre d'exemples d'aménagements à mettre en oeuvre: 
- réduction de la largeur des voies automobiles 
- élargissement des trottoirs et/ou ajout d'une piste cyclable 
- réduction des espaces de stationnement sur rue et plus 
particulièrement aux intersections à proximité du parc Jolliet et 
des intersections / passages piétons à proximité du parc (enjeu 
de sécurité pour les enfants). 
- sécuriser passages piétons qui mènent au parc, incluant 
meilleure signalisation et meilleure structure physique (passage 
surélevé?) 
- la piste cyclable qui sera ajoutée mérite d'être connectée avec la 
rue Pontbriand qui mène à deux écoles primaires. C'est 
intéressant de permettre la mobilité active sécuritaire pour les 
enfants entre les deux "rives" du boulevard de Montarville 
(fréquentation des écoles, fréquentation des parcs, fréquentation 
des amis, etc.) 
Concernant la réduction de la largeur de la rue par 
l'aménagement des intersections par des saillies de trottoir, voir 
l'example de réaménagement de la rue Labelle à Gatineau. La 
portion Sud et a été réaménagée 
(https://www.google.com/maps/@45.4358892,-
75.7411936,3a,75y,90t/data=!3m7!1e1!3m5!1sq9EcKsy6vUolofss
ztECkQ!2e0!6shttps:%2F%2Fstreetviewpixels-
pa.googleapis.com%2Fv1%2Fthumbnail%3Fpanoid%3Dq9EcKsy6v
UolofssztECkQ%26cb_client%3Dmaps_sv.tactile.gps%26w%3D20
3%26h%3D100%26yaw%3D147.75671%26pitch%3D0%26thumbf
ov%3D100!7i16384!8i8192) et la portion Nord ne l'a pas été 
(https://www.google.com/maps/@45.4410893,-
75.7412996,3a,75y,90t/data=!3m6!1e1!3m4!1sDA1QEMHfkm_w
9WWq7jSWHw!2e0!7i16384!8i8192) 

4  

2022-
07-11 

Améliorer la traverse piétonne à l'intersection Jolliet/Pelletier 
Cette traverse est très utilisée, et la priorité piétonne n'est pas 
toujours respectée. Une traverse surélevée serait, à mon avis, 
une belle option. Ceci permettrait également de réduire la vitesse 
des automobilistes près du parc. 

7   



 

2022-
07-11 

Stationnement d’un seul côté. Stationnement tracé sur rue près 
du parc, sur Joliet et Gervais. Rétrécissement de voie entre 
Gervais/Gaboury 

3   

2022-
07-11 

Sécuriser l'intersection Joliet/Montarville 
Qu'il y ait une piste cyclable officielle ou pas, il y a beaucoup de 
circulation - vélos, marcheurs, coureurs, trottinettes, chiens - à 
cette intersection donc une traverse surélevée - pas un dos d'âne 
mais plutôt tout le carré - obligerait le ralentissement des 
voitures  qui n'arrêtent même pas présentement à la traversée. 
En exemple, la rue Riverside à St-Lambert. 
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1) Une partie du problème est que beaucoup 
d'automobilistes prennent la rue Montarville pour 
contourner la 30 lorsqu'il y a du traffic. Ces gens 
n'habitent pas dans le coin, et ne cherchent qu'à le 
traverser le plus vite possible, souvent sans 
respecter l'ordre des stops ou le traverses 
piétonnes. 
2) La sortie de la rue Jolliet coin Montarville est très 
difficile aux heures de pointe. L'ajout d'un arrêt sur 
Montarville coin Jolliet serait le bienvenue et 
surtout qu'il y a une traverse de piétons. Les 
voitures n'arrêtent pas souvent pour laisser la 
chance aux piétons de traverser sur la rue 
Montarville. Je vais dans le sens de Nicola Gauthier.   
3) I agree with Gilberte and Nicolas. Maybe have a 
flashing light indicating that a pedestrian wants to 
cross and a posting of consequences . Example 
severe fines.  when there is excess traffic on 
Highway 30, good luck trying to cross in this location 
especially when everyone is using as a short cut and 
are anxious to get home in Ste Julie 

2022-
07-21 

Enlever les arrêts inutiles, voire abusifs sur Jolliet 
La réfection de la rue est une bonne occasion pour rétablir la 
mobilité en enlevant les stops toutes directions. Depuis que la 
limite de vitesse a été réduite à 40 km/h dans nos rues, aucun 
stop n’a été retiré dans le voisinage. Les stops toutes directions 
sont contre-productifs dans les quartiers résidentiels à 40 km/h. Il 
faut libérer la rue Jolliet et ne garder que les stops sur les rues 
transverses. 
 
Les arrêts abusifs : 
- Allongent les temps de déplacement sans ralentir la circulation. 
Chaque jour un seul arrêt inutile pour 1000 voitures (environ le 
trafic de la rue Jolliet) fait perdre 2 à 3 heures de temps aux 
conducteurs. 
- Chaque arrêt inutile (pour les mêmes 1000 voitures)  ajoute 
environ 12 tonnes de CO2 par an. Ceci est plus que la production 
annuelle de CO2 par québécois (9.6 tonnes selon l’Actualité). 
- Ajoutent au bruit de la ville. 
- Irritent beaucoup de conducteurs. Un conducteur irrité est un 
conducteur moins sécuritaire. 

0 1)Pas d'accord.  Protégeons nos enfants. 



 

2022-
07-13 

Aménagement similaire à la rue Montarville/Dieppe 
Contrairement à d'autres, je ne pense pas qu'une piste cyclable 
séparée par une bordure de béton soit judicieuse, car le débit de 
vélo est assez faible, et une telle installation est de l'espace perdu 
l'hiver, avec presque aucun cycliste d'hiver dans notre ville. 
 
Je préfèrerais un aménagement similaire à la rue Montarville à la 
hauteur de Dieppe, avec un large espace commun pour vélos, 
piétons, poussettes, qui est pratique à l'année longue. Si la 
largeur le permet, un peu de verdure entre celui-ci et la rue. De 
plus, c'est esthétiquement agréable! 
 
Sinon juste bien mettre en évidence les traverses piétonnes avec 
des pancartes au milieu de la rue. Je ne crois pas que des dos 
d'ânes soient requis, le traffic automobile n'est pas si mal dans 
notre quartier. 
 
Merci! 

12 

1) La largeur ici est de type grand boulevard, Joliet, 
comme bien des rues à Saint Bruno est BEAUCOUP 
trop large. La bande hollandaise sur Montarville est 
une excellente solution pour de courte distance 
stratégique mais elle est assez coûteuse et dans ce 
cas ci fait un excellent rétrécissement d'une zone 
déjà étroite. Joliet peut accueillir 5 voitures cote à 
cote... Mais effectivement c'est un beau modèle. La 
ou la ville a TOTALEMENT LOUPÉ ce merveilleux 
choix est sur la rue Beaumont Nord, un des plus 
beau lien marchable vers le boisé des Hirondelles. 
Encore une fois, les marcheurs sont envoyés aux 
oubliettes avec un micro trottoir à la Denis Coderre 
pour un lien Saint Bruno Sommet... Une si belle 
rue...                                           Mnc: 100% en accord, 
ce type d’aménagement est particulièrement 
agréable! 
2)Il faut prioriser le dévelopment durable 
environmental pour ces projets. Réduire la largeure 
de la rue en rajoutant plus de verdure, plus d'arbres 
en particulier serait très positif. D'accord pour ne 
pas séparer une piste cyclable par une bordure de 
beton, et un espace commun pour vélos, piétons, 
pousettes. 
3)Un aménagement comme sur Montarville près de 
Beaumont serait l’idéal, ensuite il ne restera qu’à 
faire cette aménagement tout le long de 
Montarville afin de rejoindre les 2 ☺. C’est le type 
d’aménagement le plus agréable à utiliser en plus 
d’être le plus jolie et de permettre de rétrécir la 
chaussée. Par contre il faut absolument que le 
stationnement soit interdit de ce côté de la rue car 
sinon ça rend la cohabitation entre cyclistes, 
poussettes et marcheurs moins évidente, il faut que 
les cyclistes puissent déborder dans la rue au 
besoin. 
4)Un peu de verdure serait un atout fort 
intéressant! J'aimerais y voir des arbres qui 
apporteraient un ombrage lors de nos 
déplacements à vélo ou à pied. 
J'aimerais une largeur de trottoir/piste cyclable qui 
soit à la hauteur d'une réelle priorité accordée aux 
transports actifs dans le développement de notre 
ville. 
La réduction de la largeur de la rue permettrait sans 
doute de ralentir les voitures, mais je prioriserais 
tout de même tous les moyens permettant de 
limiter la vitesse. Est-ce que c'est important de 
rouler rapidement dans un quartier résidentiel ou 
les familles circulent? 

2022-
07-11 

Emplacement des bouches d’égouts pluviales                                                                                                             
Placer les bouches d’égouts pluviale devant les entrées des 
maisons.  elles seront donc déneigées gratuitement par les 
deneigeurs résidentiels et donc pratiquement jamais 
recouvertent de banc de neige et ça va grandement limiter les 
accumulations d’eau lors des pluies d’hiver ou au dégel. 

1 1) Bonne idée, c'est en effet un problème récurrent 
sur plusieurs rues 



 

2022-
07-11 

Prévoir des aménagements durables et permanents pour la 
mobilité active. 
La présence du parc Jolliet ainsi que l’accès au parc du mont St-
Bruno à la hauteur de Gaboury entraine une grande présence de 
piétons et de cyclistes dans la rue. Ajouter des saillies avec de la 
plantation aux intersections piétonnes permettrait de ralentir la 
vitesse automobile, de démarquer clairement les espaces dédiés 
aux traverses piétonnes. C’est aussi plus clair et sécuritaire pour 
que les enfants puissent déambuler de façon autonome. 
Ajouter un lien cyclable avec une bordure de béton permettrait 
aussi une meilleure sécurité pour les enfants allant au parc à vélo. 
La largeur de la rue est très grande. Cela incite les automobilistes 
(dont je fais partie) à rouler plus rapidement.  

8   

2022-
07-21 

Il y a plus sécuritaire qu'une piste cyclable sur Jolliet 
En tant que cycliste, j’adore certaines pistes cyclables et j’en évite 
d’autres. J’évite surtout celles à contre-sens dans les rues parce 
que je les trouve très dangereuses. Je préfère alors rouler dans la 
rue dans le sens du trafic. Pour aller au parc Jolliet de la façon la 
plus sécuritaire possible à bicyclette, il n’y a pas besoin d’utiliser 
la rue Jolliet. Les quartiers au nord de la rue communiquent tous 
avec le parc par la rue Pelletier et les pistes cyclables autour du 
CPE, entre les rues Grande Allée, Pelletier, de la Vérendrye et 
Hudson. Les quartiers au sud communiquent tous avec le parc 
par les rues Goyer ou Gervais. 

0 

1)Cela dépend du lieu de résidence, mais la rue 
Joliett est un axe essentiel depuis chez moi. Elle 

permet de rejoindre le parc Joliett, le mont Saint-
Bruno, la piste cyclable du carrefour giratoire, le 
CPE, etc. Il serait aussi merveilleux de poursuivre 

une liaison sécuritaire de Joliett jusqu'à l'école 
Albert-schweitzer et vers le centre-ville. Une piste 
cyclable sécuritaire est l'option la plus intéressante 

lorsqu'on circule avec des enfants. Nous avons 
besoin non seulement d'une piste cyclable, mais 

bien de multiples liaisons pour favoriser ce mode de 
transport. Il ne s'agit pas simplement d'un loisir, 
mais d'un mode transport équitable et durable.  

2) « En tant que cycliste » est une phrase célèbre… 
maintenant essayez de parler « en tant que 
personne qui se déplace à vélo » c’est à dire 

enfants, personnes âgées, familles, mères. Les 
déplacements actifs n’ont pas besoin d’être forcé 

par des détours dans des petites rues dont la seule 
protection est un stencil au pavé, totalement inutile. 
Saint Bruno ne contient aucune piste à contre sens 

car la ville ne contient que tes peu sinon aucun sens 
unique. La vision balade cyclo est une chose mais 
l’endroit a une destination sécuritaire en est une 

autre. Ayant géré une équipe cycliste pendant des 
années à faire de record de vitesse autour d’un 

circuit urbain à Lachine à tout les mardis, course sur 
rue fermées, il est pour moi très simple « de me 
ballader » en plein village sur la rue Montarville 

entre 2 par chocs à 40km/h. Maintenant parlez pour 
ceux qui n’ont pas cette aisance: Ils sont nombreux 

et la science prouve que des infrastructures 
sécuritaires leur donne accès à de meilleurs 

déplacements. Pourquoi devrais-je contourner le 
Nord ou le sud de la ville pour rejoindre 2 parcs côte 
à côte alors que ces rues servent à de long parkings 

public gratuit de voitures qui devraient être dans 
leur entrées. Il est question ici de sécurisation d’un 
parc et d’une destination importante vers le village 
par des mesures simples qui n’empêche personnes 

de prendre la rue mais qui améliore l’autonomie des 
gens plus hésitant à laisser la voiture à la maison. 
Longueuil, Saint Hubert, Laprairie font des pas de 

géants en ce sens alors que nos enfants ne peuvent 
toujours pas avoir accès à une crème glacée ou une 

bibliothèque sans croisé des infrastructures 
déficientes pour faire ce dernier kilomètre sur un 

boulevard large comme une autoroute… « faire du 
cyclisme » est une bonne chose, nos élus « font du 

cyclisme » je fais « du cyclisme » mais on parle ici de 



 

déplacements la ou nos plus vulnérables sont 
retranchés car leur devant de maison, leur quartier, 
leur parc sont laissés à la voiture à 99% arretés ou 

en mouvement les poussants dans des zones 
véhiculaire ou les stops questionnable et vitesse 

sont documentés. 

2022-
07-12 

Intégration complète de ce contournement par apaisement et 
déplacements actifs 
La rue Joliet est un lien important pour tout transport actif mais 
est une malheureuse voie de contournement pour les voitures 
cherchant à toujours aller plus vite. Dans son ensemble, la rue 
Joliet sert de  
1- Accès au Parc Joliet et environ  
2-Passage vers la SEPAQ via la bande Gaboury/Pelletier  
3-Le seul autre lien au Nord de Montarville vers le village via la 
rue Goyer qui transfert d’un Parc (Joliet) à un autre Parc 
(Rabastaliere) qui elle-même offre un accès paisible au cœur du 
Village via Rabastaliere (Skate Park, crèmerie, resto, fontaine, 
marché).  
Il faut dévier plus de 1,8 km pour passer par le lien de la carrière 
alors que les voitures ont droit de passage partout sans aucun 
apaisement. En ce sens Joliet est un lien principal de transfert 
intéressant. La marche et le vélo ne sont pas que ballade. Ils 
doivent aussi introduire la valeure d'une destination. Tourner en 
rond dans Saint Bruno c'est bien mais se rendre à une destination 
sans voiture c'est encore mieux.  
 
4 éléments importants devraient intégrer la rue Joliet et je 
comprends que le génie gère une rue construite comme une 
autoroute avec des aqueduc espacés comme un grand boulevard. 
La rue doit être rétrécie.  
1- Un rétrécissement à la hauteur Pelletier Joliet avec passage sur 
élevé en ligne avec l’entrée du Parc  
2-Une bande active bidirectionnelle côté Parc de Gaboury a 
Montarville  
3- Une sécurisation de 20 mètres des entrées piétonnes du parc 
sur Gervais  
4- Un rétrécissement Joliet Goyer pour les tournants no-stop 
illégaux et sécurisation de l’abribus. 
 
Nos parcs, il est plus qu’évident, ont déroulé le tapis rouge au 
tout-auto. La plupart ne connaissent presque qu’aucune 
infrastructure de sécurisation des voies d’entrée et sortie. On a 
qu’à prendre l’exemple de l’empilage d’auto lors de soirs de 
pickleball au Parc Duquesne. Avec tout le respect pour les sports, 
embarquer dans sa rutilante SUV seul pour 700 mètres (sans 
bouger) afin de bloquer le plus possible la vue de la sortie d’un 
parc avec des voitures gigantesques est le résultat d’années de 
recul urbanistique à Saint Bruno. Sans rancune, c’est un réflexe 
humain mais d’une autre époque. Et je note les sportifs 
marcheurs et en déplacement vélo. Mais qui ose penser que 
stationner un camion de 6 pieds de haut à quelques pouces d'un 
accès trottoir est un geste civique ? Pourtant, tout le monde se 
stationne à 100 ou 200 mètres de leur but au Dix-30, pourquoi 
est-ce si difficile de libérer la vue des passages piétons d'un 
parc... donc marcher 100 mètres pour 7 secondes d'exercice 
supplémentaire ? 
 
Le Parc Joliet doit signifier ce changement. Nos enfants sont 
passés de 85% autonomes à moins de 20% au Québec, avec 
raison, leurs parcs sont maintenant devenus des zones voitures et 
les 2 endroits sécuritaires pour eux sont maintenant la banquette 
de voiture ou un écran d’ordinateur. Notez les arrivées et sorties 
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 SUITE : Si j’avais une vision zéro (comme plusieurs 
maires et mairesses ont courageusement adopté), 
j’en profiterais: Votre croquis montre bien que vous 
considérer des changements jusqu'à Montarville; 
Quel bon moment pour surélever le passage Joliet-
Montarville, si dangereux et important pour un 
déplacement actif vers l’école Cortland Park. De 
plus, j’imposerais une bande cyclable 
(unidirectionnelle) pour la courte partie de 
Montarville vers Frontenac pour lier le tout. Il y a 
une maison a cette hauteur qui occupe la rue 
Montarville avec ses 3 voitures DANS LA VOIE 
PUBLIQUE, INACTIVES 99% DU TEMPS alors que les 
entrées sont vides. Cet endroit est accidentogène 
(très) et les voitures arrivent à toute allure pour 
tourner à droite vers Sainte Julie sans aucune vision 
dû aux arbustes du Ultramar… Ce rond-point est un 
désastre et un double lien vélo marcheur à la 
hollandaise devrait exister dans la traverse Nord 
pour refaire un lien avec le District 8 et la continuité 
cyclable. Le District 8 est coupé par ce mur 
automobile constant, tournant souvent parechoc à 
parechoc. Qui oserait laisser ses enfants prendre ces 
2 traverses sur Montarville sans crainte ? Le passage 
Joliet Montarville surélevé ralentirait cette course 
vers la sortie de la ville. 
 
Bien heureux d'être consulté et conscient des pas 
de géants exigés pour des retards. Beaucoup de 
petits gestes urbanistiques peuvent aussi imposer 
des changements. Ils ne nécessitent pas toujours 
des infras de béton. Mais il demandent toujours du 
courage politique. Le hic c'est que bientôt à Saint 
Bruno, la population va elle même demander ces 
changements, le volume de voiture va augmenter 
sans arrêt, les voies 116-30 vont continuer à 
s'empiler et le contournement offert à l'énorme 
agrandissement du parc d'affaire va carrément 
exploser. Prenez juste 20% d'un shift à Molson qui 
doit aller a Ste Julie alors que la 30 bloque... voyez-
vous ce qui vous attend dans 10 ans ? 
 
3) J'appuie tout à fait ce commentaire. Je me 
permets d'ajouter que le rétrécissement Joliett et 
Beauchemin est aussi nécessaire. L'ajout d'un arrêt 
et/ou de toute autre stratégie de ralentissement 
des voitures est nécessaire à cette intersection. Les 
voitures tournent dangereusement le coin et la 
visibilité n'est pas la meilleure. De nombreux jeunes 
enfants se déplacent en vélo dans ces rues.  Comme 
mentionné dans le commentaire,  l'axe Joliett est 
très important pour les déplacements en vélo.  



 

écoles...Nos enfants doivent et peuvent découvrir leur quartier 
en sécurité et la DERNIÈRE zone de sécurité devrait au minimum 
être devant leur propre maison et au parc du quartier… 
L'autonomie des enfants est une partie importante de leur 
développement et je rappelle que tout le monde était bien 
heureux de serrer la pince à Pierre Lavoie il y a quelques 
semaines... "Bouger, bouger les enfants !" disaient-ils en 
chorale... 
 
Si j’avais une vision zéro (comme plusieurs maires et mairesses 
ont courageusement adopté), j’en profiterais: Votre croquis 
montre bien que vous considérer des changements jusqu'à 
Montarville; Quel bon moment pour surélever le passage Joliet-
Montarville, si dangereux et important pour un déplacement actif 
vers l’école Cortland Park. De plus, j’imposerais une bande 
cyclable (unidirectionnelle) pour la courte partie de Montarville 
vers Frontenac pour lier le tout. Il y a une maison a cette hauteur 
qui occupe la rue Montarville avec ses 3 voitures DANS LA VOIE 
PUBLIQUE, INACTIVES 99% DU TEMPS alors que les entrées sont 
vides. Cet endroit est accidentogène (très) et les voitures arrivent 
à toute allure pour tourner à droite vers Sainte Julie sans aucune 
vision dû aux arbustes du Ultramar… Ce rond-point est un 
désastre et un double lien vélo marcheur à la hollandaise devrait 
exister dans la traverse Nord pour refaire un lien avec le District 8 
et la continuité cyclable. Le District 8 est coupé par ce mur 
automobile constant, tournant souvent parechoc à parechoc. Qui 
oserait laisser ses enfants prendre ces 2 traverses sur Montarville 
sans crainte ? Le passage Joliet Montarville surélevé ralentirait 
cette course vers la sortie de la ville. 
 
Bien heureux d'être consulté et conscient des pas de géants 
exigés pour des retards. Beaucoup de petits gestes urbanistiques 
peuvent aussi imposer des changements. Ils ne nécessitent pas 
toujours des infras de béton. Mais il demandent toujours du 
courage politique. Le hic c'est que bientôt à Saint Bruno, la 
population va elle même demander ces changements, le volume 
de voiture va augmenter sans arrêt, les voies 116-30 vont 
continuer à s'empiler et le contournement offert à l'énorme 
agrandissement du parc d'affaire va carrément exploser. Prenez 
juste 20% d'un shift à Molson qui doit aller a Ste Julie alors que la 
30 bloque... voyez-vous ce qui vous attend dans 10 ans ? 

2022-
07-11 

Piste cyclable de Montarville jusqu’à Gaboury. Trottoir d’un seul 
côté. 
Déplacements actifs 

13 
1)Avec un élargissement du trottoir peut-être ? 
Rapetisser la largeur de la rue est un des aspect 

crucial de ces travaux selon moi. 

2022-
07-12 

Non aux dos d'ânes! 
Oui! à l'ajout de saillies et à la réduction des largeurs de voies qui 
permettent la mitigation de la vitesse sans produire la frustration 
que causent les dos d'ânes.  

3 

1) Je suis d'accord qu'un rétrécissement est 
beaucoup plus prouvé pour tous les utilisateurs, par 
contre, sans parler de dos d'anes une surélévation 
d'un passage stratégique avec rétrécissement et 
encore plus efficace pour tous.   



 

  

Yes to speed bumps 
We have seen the city try to reduce the speed by adding flexible 
posts on Boucherville however, people still speed on this street. I 
live at the corner of Marquette and Jolliet where the STOP signs 
are merely a suggestion. Marquette is a designated Children Play 
zone at 30km/hr. Cars and trucks fly through the STOP signs at 
plus 70km/hr. Certain people are turning off of Jolliet onto 
Marquette without even slowing down. The police was present at 
this intersection for 3 days stopping 18 cars. Despite getting $180 
ticket and 3 points, some of these same cars have returned to fly 
through the same STOP sign. Speed bumps are a pain but at this 
intersection, it is a requirement. City of Chambly have serious 
speed bumps where the elevation is so high that the drivers have 
no choice to go over them at a greatly reduced speed. St Bruno 
have some where slowing down is not even required. Example. 
Grand Boulevard.  

0   

  

Passage piétonnier coin Jolliet-Montarville 
Serait-il possible de profiter de la réfection de la rue Jolliet pour 
améliorer la visibilité du passage piétonnier sur la rue 
Montarville, au coin de Jolliet? Soit à l'aide de signaux lumineux 
(style bouton qui permet au piéton d'activer une balise 
lumineuse) ou autre. 
Présentement, très peu d'automobilistes s'arrête même quand 
un piéton est engagé. La signalisation de ce passage pour piétons 
est clairement déficients. Merci, 

2   

  
Serait-il possible d'ajouter 1 ou 2 bancs sur le parcours et divers 
endroits de la ville. Beaucoup de personnes âgées se promènent 
ou font 

    

  

Poursuivre les travaux de Gervais à Gaboury 
Nous habitons sur la rue Jolliet depuis 2004 et nos enfants y ont 
grandi. C’est la 2e fois en 18 ans que nous sommes 
consultés…J’apprécie le côté démocratique de l’exercice, mais je 
dois dire que je trouve carrément ridicule que la Ville envisage 
arrêter les travaux à Gervais quand c’est la section entre cette 
rue et Gaboury qui est la plus dangereuse et glacée l’hiver. On 
repassera pour la mobilité active quand on risque de se casser le 
cou avec Pitou même avec des crampons. On le fait bien, ou on le 
fait à moitié? 
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1)Effectivement il serait intéressant car cela 
permettrait de rejoindre la piste cyclable qui se rend 
vers le Mont St-Btuno et vers le boulevard 
Clairevue. Un réseau de pistes cyclables/marchable  
qui ne se rejoignent pas c’est moins sécuritaire et 
moins facile d’utilisation pour les plus petits. 
2)En lien avec ce commentaire, je dirais simplement 
que si un lien cyclable est envisagé sur Jolliet, 
pourquoi ne se rendrait-il pas à Gaboury et 
arrêterait à Gervais 

  
Arbres 
Profitez du nouvel aménagement pour ajouter des arbres. 
Exemple de la rue Fortier à Saint-Hilaire. 

1   

2022-
07-11 

Une piste cyclable!! 
Faire en sorte que les voitures ralentissent sur Joliet et fassent 
leur arrêt au coin Gervais/Joliet. 
L’ajout d’une piste cyclable sécuritaire est essentiel! Il devrait y 
en avoir beaucoup plus à St-Bruno. 
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1) Assez hallucinant de voir le manque et le retard 
ahurissant pour les déplacements actifs à Saint 
Bruno.Impossible de demander aux familles d'aller a 
la cremerie alors qu'il y a une tonne d'espace sur 
Roberval et Seigneurial pour une piste. Ca me sidere 
que nos enfants ne peuvent pas traverser le coeur 
de Saint Bruno en sécurité, maintenant ce sont les 
parcs... et Longueuil qui va prendre une avance 
incroyable alors qu'on continue le tout auto.  

 
 
 
 



 

APPEL DE COMMENTAIRES 
Dossier d’information mis en ligne sur Ma voix  
 
 
Objectif premier: Faire de la rue Jolliet une rue conviviale et sécuritaire pour tous 
les usagers 

1 ) Informations considérées pour élaborer le concept de réaménagement   

1.1 Conditions existantes: 

• Rue très large qui favorise la vitesse des automobilistes 
• Largeurs importantes de superficies imperméables (et l’absence de végétation) qui contribuent à 

l’augmentation des îlots de chaleur 
• Présence du parc Jolliet 
• Présence d’un trajet d’autobus de la RTL (entre les intersections Lasalle et Goyer) 
• Secteur à 40 km/h (entre Montarville et Goyer) 
• Secteur à 30 km/h face au parc (entre Goyer et Gervais) 
• Route de type collectrice secondaire (± 500 véhicules par jour) 

 

  

1.2 Paramètres de conception | suggestions des citoyens  

 ± 20 idées ont été soumises et les principales sont présentées dans les tableaux plus bas (avec annotations du 
nombre de mentions j’aime/interactions)  



 

 

 

 
 

2) Concept de réaménagement proposé  

2.1 Éléments présents dans la reconfiguration géométrique : 



 

• Maintien d’un trottoir (côté adresses impaires) pour les piétons – répond aux suggestions no. 1,6, 7 et 9 des 
citoyens;  

• Réduction de la largeur de la chaussée (mesures d’apaisement de la vitesse) – répond aux suggestions no. 
1,2 et 9 des citoyens;  

• Maintien du stationnement permis d’un côté (adresses paires/côté parc)- répond aux suggestions no. 1 et 3 
des citoyens;  

• Ajout d’une bande plantée de 2 mètres de largeur (engazonnement, plantations, arbres) – répond aux 
suggestions no. 5 et 6 des citoyens;  

• Ajout d’un éclairage décoratif et de mobilier urbain (tels bancs, poubelles, etc.);  
• Ajout d’une piste cyclopédestre (partage piétons, cyclistes, familles, etc.) – répond aux suggestions 1, 5, 6, 

7, 8 et 9 des citoyens;  
• Ajout de saillies (avancées de bordures) qui ont des utilités diverses – répond aux suggestions no. 1, 5 et 6 

des citoyens;  
o Mesures d’apaisement de la circulation (obstacle visuel);  
o Intégration de fosses de biofiltration pour le traitement des eaux de ruissellement (réduction des 

matières en suspension, favoriser l’infiltration et limiter les rejets à l’égout pluvial). Ces bonnes 
pratiques de gestion des eaux pluviales (avec l’intégration de nouvelles plantations) sont également 
des mesures reconnues pour lutter contre les changements climatiques;  

• Sécurisation de la traverse pour piétons à l’intersection Montarville et Jolliet – répond aux suggestions no. 4 
des citoyens;  

o Ajout d’avancées de trottoirs (réduction de la longueur de la traversée des piétons et augmentation 
de la visibilité);  

o Ajout de feux piétons clignotants avec éclairage intégré (dirigé vers la traverse);  
• Sécurisation de la traverse pour piétons à l’intersection Pelletier et Jolliet : répond aux suggestions no. 8 des 

citoyens;  
o Ajout d’avancée de bordure (réduction de la longueur de la traversée des piétons et augmentation 

de la visibilité);  
o Ajout d’une traverse pour piétons surélevée en béton (mesure additionnelle d’apaisement de la 

circulation et de sécurisation des piétons);  
o Ajout de feux piétons clignotants avec éclairage intégré (dirigé vers la traverse). 

 
 

2.2 Stationnement  

Le concept de réaménagement projeté de la rue Jolliet comprend le maintien de ± 42 espaces de stationnements 
sur rue (entre Montarville et Gervais).  

Un décompte des véhicules stationnés a eu lieu (le matin, l’après-midi, et le soir) du 27 septembre au 10 octobre 
dernier. Durant cette période, la moyenne maximale du nombre de véhicules stationnés était de 16. Lors des 
périodes plus achalandées (l’été lors des joutes de baseball), le stationnement pourra se faire sur les rues 
avoisinantes au besoin. 

 
 

2.3 Documents et images du projet de réaménagement de la rue Jolliet  

• Vue aérienne d’ensemble du projet 



 

 



 

 
 

• Vue aérienne du projet vers intersection Marquette 

 

 
 

• Vue en perspective de l’intersection Pelletier/Jolliet (vue vers Montarville) 



 

 

 
 

• Vue en plan d’ensemble du projet  
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